
Républiquefrançaise
Département du Tarn

CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle- 81230 LACAUNE

PRQCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE
à Lacaune

Séance du mercredi 27 octobre 2021

Nombre de membres en L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-sept octobre, l'assemblée régulièrement convoquée
exercice: 39 s'est réunie sous la présidence de Monsieur Daniel VIDAL.

Présents: 23 Sont présents: Carole ALARY, Jean-Paul ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY,
Robert BARTHE, Evelyne BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José

Votants: 35 BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Jean-Claude
DURAND, Jacques FABRE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Antoine PROENCA, Jim RONEZ,

Secrétaire de séance: Didier SENEGAS, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Laurence
VIGNAU, Jacky GOUT

Pouvoirs : Max ALLIES par Jean-Paul ALLIES, Christian BARDY par Armelle VIALA, Alexis
BENAMAR par Jérôme BOUSQUET, Jacques CALVET par Robert BOUSQUET, Marie CASARES
par Jacky GOUT, Francis CROS par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS par Didier SENEGAS,
Pierre ESCANDE par André CABROL, Jacqueline GRANIER par Antoine PROENCA, Anne-Lise
SAUTEREL par Laurence VIGNAU, Sylvie SOLOMIAC par Jacques FABRE, Christian THERON
par Isabelle CALVET

Suppléés:

Excusés: Claude ANINAT, Alain BARTHES, Georges MEROU, Sandra RAMOND

Absents:

ADMINISTRATION/COMPETENCES

1. Approbation du PV du 16 Août 2021
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil si des modifications doivent être apportées au
Procès-verbal du Conseil du 16 Août 2021 qui a été envoyé au préalable.
Il demande ensuite de bien vouloir approuver le procès-verbal.
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

2. Entrée au capital de la société TERRITOIRE 34 '
Le Département de l'Hérault, avec d'autres collectivités territoriales, a créé en 2008 la Société Publique
Locale (SPL) Territoire 34 dont il est l'actionnaire principal, pour les besoins de développement des territoires.
Cette société a notamment pour objet de développer des opérations d'aménagement et de construction de
tout équipement, et agit uniquement pour le compte de ses actionnaires publics, dans le cadre de leurs
compétences et sur leur périmètre d'intervention. Les statuts de cette société sont annexés à la présente
délibération.
La communauté de communes des Monts de Lacaune et Montagne du Haut Languedoc cherche à confier à
un opérateur technique un certain nombre de projets (et en particulier ceux s'inscrivant dans la valorisation
de son centre ancien).
Sachant que la SPL est une société agissant en quasi-régie (organisme in house), ses actionnaires peuvent
contracter avec elle sans obligation de mise en concurrence, ce qui leur permet d'utiliser son rôle intégrateur
plutôt que de traiter des projets isolés avec des opérateurs distincts.



Une augmentation de capital de la SPL est en cours, de ce fait la prise de participation dans le capital par la
communauté de communes pourrait se faire au moyen de la souscription à l'augmentation de capital à
hauteur de 2 000 euros correspondant à 2 actions d'une valeur nominale de 1000 euros chacune.
Cela donnerait à la communauté de communes une participation dans le capital à hauteur de 0,21% (2 000
euros sur 950 000 euros, capital visé à l'issue de l'augmentation).
Le nombre réduit d'actions souscrites impliquerait que la commune rejoigne l'assemblée spéciale des
collectivités actionnaires (ASCA). L'ASCA regroupe plusieurs actionnaires dont la part de capital n'est pas
suffisante pour être directement représentés au conseil d'administration. Chaque membre de I' ASCA est
représenté au conseil d'administration par la Présidente désignée par l'ASCA.
Il conviendra par conséquent, si la communàuté de communes décide de souscrire, de désigner son
représentant permanent à l'ASCA, ainsi que son représentant permanent à l'assemblée générale de la
société.
Il est proposé que la communauté de communes des Monts de Lacaune et Montagne du Haut Languedoc
souscrive à hauteur de 2 000 euros à l'augmentation de capital, ceci représentant 2 actions de 1000 chacune,
cette souscription devant être agréée par un prochain conseil d'administration de la société.
En conséquence,
Vu le code du commerce,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1524-5 et L1531-1,
Vu le code de l'urbanisme, notamment son article L327-1,
Vu les statuts de la Société Publique Locale Territoire 34,
Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire d'approuver :

La participation à l'augmentation de capital, par une souscription à hauteur de 2 000,00 euros,
L'autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer tout bulletin de souscription ainsi que tout

document nécessaire à la réalisation de cette opération et pour engager la dépense, la somme devant être
prélevée sur le budget d'investissement 2021,

La désignation de Monsieur Francis CROS en qualité de représentant permanent de la communauté de
communes à l'ASCA, et l'autorisation que ce représentant accepte toute fonction qui lui serait confiée dans
ce cadre,

La désignation de Monsieur Francis CROS en qualité de représentant permanent de la communauté de
communes à l'assemblée générale de la société, et l'autorisation que ce représentant accepte toute fonction
qui lui serait confiée dans ce cadre
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour: 37

FINANCES ETMARCHES

3. Achat d'une maison à Lacaune - Parcelle AH311
Vu la demande de l'avis des domaines du 14 Octobre
Le docteur Eric Noël, a choisi de venir s'installer à Lacaune. Le bureau a délibéré pour que les frais de la
location durant deux ans soient à la charge de la Communauté de Communes.
L'opportunité de louer une maison qui correspond aux attentes du médecin s'est présentée. Elle appartient
ce jour à Monsieur Daniel Cabanel et à Madame Michelle Cabanel.
Il s'agit d'une maison, sise sur la parcelle AH311 à Lacaune. Monsieur et Madame Cabanel propriétaires de
ladite maison accepte de louer le bien durant six mois à la condition que la Communauté de Communes se
porte acquéreur de la maison.
Pour ce, un compromis de vente à a été établi par Maitre Gauci notaire à Lacaune. Le montant de la vente
s'élève à 278 000 €.
Il est demandé au Conseil d'autoriser l'achat de la maison sise sur la parcelle AH311 et d'autoriser le
Président à signer toutes les pièces afférentes à cette vente.
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:35
Abstention : 2



4. Vente entre la Communauté de Communes et les occupants de la maison sise sur la parcelle AH311
Concomitamment à la précédente vente, délibéré, un compromis d'achat a été dressé par Maître Gauci
notaire à Lacaune entre la Communauté de Communes et les occupants de la maison sise sur la parcelle
AH311.
Ce compromis est d'une durée de deux ans. Période qui correspond à la gratuité des loyers.
Les points essentiels du compromis d'achat sont:
• Condition suspensive de l'octroi d'un prêt
• Possibilité que se substitue aux occupants une tierce personne.
Il est demandé au Conseil d'autoriser la signature d'un compromis de vente avec les occupants aux
conditions susvisées.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

5. Constitution de provisions pour créances douteuses
La constitution de provisions pour les créances douteuses est une dépense obligatoire au vu de la
règlementation (article R.2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales).
On considère qu'il y a un risque lorsqu'une créance titrée n'a pas pu être recouvrée au bout de deux ans.
La provision pour créances douteuses a pour but de traduire comptablement le risque de non recouvrement
et constater le risque de perte, sachant que cette dépense est réversible puisqu'on peut la reprendre l'année
suivante.
Le trésorier établira, chaque année, la liste des créances de plus de deux ans non encore recouvrés ainsi que
le montant des provisions à constater sur les différents budgets.
Les montants respectifs de provisions feront l'objet d'un mandatement au compte 6817.
La provision sera reprise lors de la constatation budgétaire des non-valeurs.
Elle sera également reconstituée en fonction des montants à provisionner en fin d'année. La charge des non
valeurs est ainsi lissée sur plusieurs années.
La reprise de provision fera l'objet d'un titre au compte 7817.
Il est proposé au Conseil communautaire de constituer des provisions pour créances douteuses sur les
budgets pour lesquels on va constater un risque de non recouvrement en fonction du montant des créances
datant de plus de deux ans auxquelles on applique un taux de 15%.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 37
Pour:37

6. Décision modificative n°4 Budget Général
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants :

Fonctionnement Dépenses

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

6811 (042) Dotation aux amortissements + 15 009,75

6068 Autres matières et fournitures - 15 009,75

6817 Dotation aux provisions + 3 715,00

6518 Redevance pour concessions et brevets - 3 715,00
TOTAL 0.00



Investissement Recettes

Chapitre - Libellés Opération
Articles

Montant

281534
(040} Amortissements réseaux d'électrification + 15 009,75

.
TOTAL + 15 009,75

Investissement Dépenses
Chapitre

Libellés Opération Montant
- Articles
2317 Immobilisations corporelles en cours 324 - Salle de  34 990,25

spectacle

21735 Installations générales, agencement 847-Télémédecine + 50 000,00
TOTAL + 15 009,75
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

7. Décision modificative n°2 Budget Centre de Bien Etre
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants:

Fonctionnement Recettes

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté - 6 219,70

TOTAL - 6 219,70

Fonctionnement Dépenses

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté + 24166,15

6215 Personnel affecté - 24166,15

Fournitures d'électricité - 12 403,17
60612

Dotation aux amortissements + 6183,47
6811 (042)

TOTAL - 6 219,70



Investissement Recettes

Chapitre -
LibellésArticles Opération Montant

281788
(040) Amortissements autres immobilisations corporelles + 6183,47

6
TOTAL + 183,47

Investissement Dépenses
Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

21738 Autres constructions mises à disposition 234- Piscine + 6183,47

TOTAL + 6 183,47

Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ti-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

8. Décision modificative n"2 Budget SPANC
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants :

Fonctionnement Dépenses

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

6817 Dotation aux provisions + 1270,00

6541 Créances admises en non valeur + 1910,00

6288 - 3180,00
Autres services extérieurs

TOTAL 0.00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37



9. Décision modificative n°1 Budget Office de Tourisme
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants:

Fonctionnement Dépenses

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

6817 Dotation aux provisions + 50,00

65888 - 50,00
Autres charges diverses de
gestion courante

TOTAL 0.00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

10. Décision modificative n"l Budget Camping
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants:

Investissement Dépenses

Chapitre -
Articles Libellés Opération Montant

13911
(040) Subventions d'investissement + 73 802,00

transférées au compte de résultat

2135 Installations générales, agencement 101- Camping Bouldouïres - 34196,00

2135 Installations générales, agencement 100- Camping Lacaune - 30 416,00

21738 Autres constructions 100- Camping Lacaune - 9190,00

TOTAL 0.00

Fonctionnement Recettes

Chapitre -

Articles
Libellés Opération Montant

777 (042) Quote part des subventions transférées au compte de + 73 802,00
résultat

TOTAL + 73 802,00



Fonctionnement Dépenses
Chapitre Libellés Opération Montant
- Articles

6188 Autres frais divers + 73 802,00

TOTAL + 73 802,00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 37
Pour:37

11. Décision modificative n°2 Budget Bases de Loisirs
Considérant qu'il conviendrait d'effectuer les virements de crédits suivants

Fonctionnement Dépenses

Chapitre -

Articles
Libellés Opération Montant

6817 Dotation aux provisions + 120,00

60612 Fournitures d'électricité - 120,00

615231 Entretiens et réparations + 14 932,00

TOTAL + 14 932,00

Fonctionnement Recettes

Chapitre -
Articles

1-ibellés Opération Montant

777 (042) Quotepart des subventions transférées au compte de + 14 932,00
résultat

TOTAL + 14 932,00

Investissement Dépenses

Chapitre -
Articles

Libellés Opération Montant

13918 Subventions d'investissement + 14 932,00
(040) transférées au compte de résultat

21735 Installations générales, agencement 236- Bases des Bouldouïres - 14 932,00

TOTAL 0.00
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté



Votants: 37
Pour:37

MAISON DE RETRAITE ET RESIDENCE SPECIALISEE SAINT-VINCENT DE PAUL

12. Décision modificative n°l à l'EPRD 2021- EHPAD Saint Vincent de Paul
Afin de garantir l'équilibre budgétaire, je soumets au vote du Conseil la DM n°l à l'.EPRD 2021 de l'EHAD

810000414

Code INSEE

MAISON DE RETRAITE ST VINCBITDE PAUL

BUDGETM22

EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS OU Conseil Communautaire
Ajustemen ts budgétaires

DM n°1 2021

Dépenses {1 Recehes (f)
Oésignatioo

Dlmlnu.llon de Augmentation DlnWIUbonde Augmentation
crédits de crédits crédits de crédits

EXPLOITATION
o.«Ja28:Auln!S~l'B non stockées OJXU 30111 .DOC 0.111( 0..00f
0«:163:Allma'talon 5ifîi..iij € O.OOC! Q.11)( ll.00€
D-81118 :Aures 0.1111 f 500.0IHI 0.111( 0ODf
10TAl..0011 :Onqae 1:D afférentesà

1
52DIUIDC 35111.0H Uot O.IH

reç,11..-.11,__.
D-G2113. Pl!l!iCIMB ll'l!dcaletpar.111.èœ-a 0.00€ 80111 .IIOC IUIII D.lll"l
042 18 ~pel lllll■-•JGliriMn O.llllf 1500 .11111 0.111( 000(
O«n1.~,.-s~.ilabmllicl, 0.001 1 DlilJiif Il .Ill t o..oo«~--D4338.A1Aiempiis.1aeet-....1e.ts~!U' Q.DOf 1 OIII.D01 0.IJ>I O.DDt
rirunératians
D-04 111 : Rënu1mllan~ 0.00 C 117315 .DOt! Q.1111 0..00(
0-64131 : Rémunération principale 13916.IIOC 1000 .00€ 0.IIIC 0JJJ{
0-04611 Cdilâanl iN.RS.SAF Qllllf 1!11111 .DOf Q.lllf 0JJJf
D-6t615:Cclisalians alac.N.RA CL 0.00€ 1000 .00€ a.oot 0.00€
D-04 75 Midacir,ecilna 0.00 f 32ŒI.OIU 0.111( OODf
D-64784 : ŒlMes SIICial!s 0.00@ 2!11,iill( O.ŒII 0.00(
l).6488:Aur'ftdwgll5.._de~ 341m.OOC o.ooc 0.111€ 0.00€
"IOl1tL.Dta:Gr..-2:panses,atfrentesau G9UIII GJ'!MJllt ... I.IH
priai_,
~1W:Aunsmârieh &~ 0.00 ( 50lll.OOC 0.00( 0..00(
0-61568:Autle5 5 IJIIQ.00 € 0.00€ 0.111{ 0.00{
~,es, . ,._._malade,maemiré eta:odnœ, 0.1111. 1300 .001 0.111 I 0.00(
DIQi

D-8182 Dourreratongénérale 1t adnqut , O.llllf 2011.00t O.lllf O.OOf
o«i88:Al.ft!S 0.00€ 21X1l00t 0.111€ 0.00€
~ ÎftS;nU111(51.r.-ticftnÎN\ft) a.oo' 30W.OOC 0.IXI€ 000(
04!111 . .lrmlc~li e • s •l100fPCftlles O.OOl 3M7.00t O.OOC 0.00l
0-œ1t2 · lrnrdiii5acn5 Olllporeies 368700~ o.ooc a.me 0.00(

TOTALDO08:Groupe3 ·Dpensesafférentes ila Hl7JIIIC 15111 ..IIH .... 1.1111
IIIUcilln

1'acalEXPlOITA110N 12AIUIIC 62481004 ... UH

[ lac@c@@ri -:" ·.'-• r-, ' selEsc
Saint-Vincent de Paul.
Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37



Pour:37

13. Constatation de dépréciation de créances- Budget de l'EHPAD
La trésorerie nous informe que certaines créances n'ont pas encore été recouvrées ; des relances ont été
envoyées mais en attente du recouvrement, il nous est demandé de constater leur dépréciation pour un
montant total de 544.13 euros (mandat au compte 68174).

Le tableau ci-dessous reprend le détail :

~Sf-YIHCENH:C MIMHl

ÉTAT DE PROVISIONNEMENTS DES CRÉANCES

[wusa»wu]
Ls7

Oè:s lors qui! la valeur probabie de recouvrement d'une créance deVJent mféneure â sa valeur nene comptable, 11 estmdtSperuable de consntuer une pravwon.

La hste a dessous recense les CTl!ancespn:sesen charge depuis plus de de111 ans (730Jours! non encore recouvrées â Cl! JOUI' et enregistrées sur un compte de aêancesdouteuseset/ou conte.nneuses.

111(?tmation complimMran...
tescomptes 49.t rmrx.t. nr fa dêprrorn:ions des comptes lJ erres comptes 496re1Taeentlts diprttJanons des comptes 46 tes compcesun'a1ttpas vocaaon ô tind!prtcles..

MONTAHTTOTALA PIIOWIONNEII ( ailml oa Il•de l&llJ 1 5" ,13

Df1111t\11 TIIRf DAT?Df PEC COMPT? RESTf DU DEINIOEACIION C/01" C/496,,

CONSfll GENERAL r-M l500J00870 07/03/20 17 41H 41750 1u bam:are aœcri.ê-17/02/21 66.Bl 0,01
Ml!UT fill FIIANCOIS r-M l5000005@ 07/0lnDl7 4161 lU.AI toAlt> empjc,yevr acteaiê- lSJWlS 36.Al D.Dt
MIIHT'JIJ,lf flANC;(JIS T•l'lll!CDXIDS9 3 D7/11l/2D17 4161 442.00 i;ATD terpkyeurteré - 15/11/15 7D,n 0,00
IJWITVJf fllAN.COi.- HD.IS000009U D7/0ln011 !161 259,211 ATD emalcrVl!urxtc crëê • lSJ1l/ 15 •v O,Oll
MBERT .EAN FRANC OIS H0l50000 1D21 07JD!llD11 41U l7l..U !iATD et:nn&.w.,ur :actr:Utt · lS/WlS 4l,6S 11.0D
Mllm fill FRANCOIS T-7D1500DOUU 071'J l(2l) l7 4111 l51J)I) iATD employ eurxœaee • 15 /12/IS 4U 0,00
~CINILYDŒ r-l'Dl500DOO ID.II D7/03/1 D11 Atfl 1711.51] .ATD~•e l"ll'Mffl ve~provision• 14,0,S/21 ,..,, D.011
LAKCINTCYDIE" î-71l1SIIOOOIIL18 07/0ln0l7 4161 255.00 ÀTp bancaire poitiveans provian- 14/0,l/ll 40,84 0.Dt
lAHCIN I lYDlf T•70150DOOll ll1 D7/tll/20 17 4161 255.00 ;ATD b.anaft: pmitivc sans p,wisJ an • 14$1/2:1 4llJI llJlO

lAHCINllYDIE T•7DLSIXIJOO U!l 07/0l/20 17 41SI '2.50=iub:,nc~l'JfflitM! gns~on-14 /0l nl S.M 0,00
"•mur EUNA 1')D l5Qœ(JO l'53 07lll111D17 Oil 249,00 r.-... rmottfteme,rt II ANYm'l'CenDc.-u. • œ,1J,An02J -01/01/2099 lU< 0.00
,tATOUIElfN.I T-7Dl500000U6 07/0l/2017 41 61 l<'IJ)I) Gmcc.mpèdtCJT.mt111A.HVtorit~ •OJ~ /21Ù.l -O..IJIJ .1/l099 19.&: D.Oi
"1AmUIClfHA Î·71l l5000002l6 D7/0ln017 •m 66,MI 0:1-dcc:nuëdic.mtm• AKY c:o nt t111Sat 11 09/04/2021 -01/01/2099 ID.62 0.01
MATOUr EUNA f.70150000D ll0 Ol'/Ol/2Dl7 4672 6 92.BJ Cod._11f11pùh.:mm1 ,AllV mie!'mOc1;1;1 • rJJ~{lGU ... Ql/'01/2M9 0.ot 14,81
ALAIRES T-3451390333 U/llUZ0f1 0672 6 Jl9.A5 :.ode cffl9id,ement: • ANVcol'd:c11beW1 • 30/05/20ll -Ol/Ol/2099 O.OI 10.11

"atalàorvvmorlner ,œ,51 l53l

11 est demandé au Conseil d'approuver la constatation de provisions pour créances douteuses pour un
montant total de 544.13 euros.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

14. Décision modificative n°4 au Budget 2021 PHV
Afin de garantir l'équilibre budgétaire, je soumets au vote du Conseil la DM n°4 au BP 2021 de la Résidence
Spécialisée Saint-Vincent de Paul



81000Q.114

Code INSEE

MAISON DE RETRAITE ST VINCENT DE PAUL

RESIDENCE SAINT VINCENT DE PAUL
DM n"4 2021

EXTRAIT OU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire
A,uslemeots budgéta.,es

[)epenscs 1 t 1 Recettes (1)
Désignaton

OtminutJon de AugmenLlt!On Oinunutlon de Augmenulbôn
credfts de crédits crédits de credlts

EXPLOITATION
D-t,IJd?5 FounmiratoCOl:llff~'"•c,e 1011n OOOE )0() 00 • 0 OOE 0OOt
D-606.28 .t.""9S~l'IOflllOclNt 0004 200001 0004 00041
D-6063 ANmentat on 1 500004 0004! 0004 0 004!
D-Q61Frms~ 00041 150 0041 00041 000(

roTAL o eu : Gn,upe , : OtomN• •nw.n1.n • 15tUH .....41 UH UH
rtll',PIOC.W.IOneau,....
D-d226 HalllnQS 1 000 ooc 0004i 0004! 0004!

1).6' '' t Runratonprncpaie t9000H 00041 00041 0004!
[).6'111 Ems,i.~ 1 0000041 00041 00041 0 004!
D-61513~-cainnoe..,. SOOOOE 0004 0.00E OOH

TOTAL D tl2: Gf"OuPl 2: O.,,.,.tadtf.«1rb • uoo.aot UH UH UH
--Ml!!Ml
D-41351 tom.aae 7800041 00041 0.00E 0OOf
o-a,m ...... lllennlpaft OOOf 3 000CIJ41 0CIJ 41 DOOf

D-et5Cl8 ....... 00041 10000011 00041 ooo•
D-et881 surancemnatale, maternéet acCIIIIN ca, OOOE tOJOUOt 0004 0OOt-CM7l n..~t.. b81'0Ca.311tbur>) 0OOf 16000CIJC oooc 0OOf
[JOrM.DOIi: GrOIIPI S: °"""N• tffire.oDN. la îlOJIOf 220UNl41 UH UH
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Il est demandé au Conseil d'approuver les virements de crédits inscrits ci-dessus.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

15. Constatation de dépréciation de créances - Budget du PHV
La trésorerie nous informe que certaines créances n'ont pas encore été recouvrées ; des relances ont été
envoyées mais en attente du recouvrement, il nous est demandé de constater leur dépréciation pour un
montant total de 1685.01 euros (mandat au compte 68174).

Le tableau ci-dessous reprend le détail :
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Il est demandé au Conseil d'approuver la constatation de provisions pour créances douteuses pour un
montant total de 1685.01 euros.
Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

16. Sièges au conseil d'administration du Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS)
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil que la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc que la création d'un Centre Intercommunal d' Action Sociale
(CIAS) a été décidé par délibération du Conseil communautaire du 28 septembre 2021 et ce à compter du 1
janvier 2022.
Afin d'assurer son fonctionnement, il convient de fixer la composition du conseil d'administration du CIAS. Il
résulte en effet du code de l'action sociale et des familles (art. R.123-7, R.123-27 et 28) que le conseil
d'administration du CIAS est présidé par le président de la communauté de commune. Il comprend en
nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein par le conseil communautaire et huit membres
nommés par le Président parmi les personnes non-membres du conseil communautaire participant à des
actions de prévention, d'animation ou de développement social menées dans les communes considérées.
Parmi les membres nommés, doivent figurer un représentant des associations qui œuvrent dans le domaine
de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, un représentant des associations familiales désigné sur
proposition de l'union départementale des associations familiales, un représentant des associations de
retraités et de personnes âgées du département et un représentant des associations de personnes
handicapées du département.
En conséquence, je vous propose que le conseil d'administration du CIAS de notre Communauté de
communes soit composé de quatre Membres élus par votre conseil communautaire et de quatre Membres
nommés par le Président.
L'élection des représentants du conseil communautaire se faisant au scrutin majoritaire à deux tours (CASF,
art. R. 123-29), il convient de préciser si le scrutin est uninominal ou de liste.
Monsieur le Président propose en conséquence que le scrutin soit majoritaire à deux tours, (uninominal).
Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer sur ses propositions.
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37



17. Election des membres du Conseil d'Administration du CIAS
Vu la délibération 0_2021_098 fixant le nombre de membres du conseil d'administration du CIAS à quatre
membres élus en son sein par le conseil communautaire et à quatre le nombre de membres désignés par le
Président de la Communauté de communes, ainsi que le scrutin soit majoritaire à deux tours, (uninominal).
Au vu des candidatures et suite au vote au scrutin majoritaire à deux tours, il est demandé au Conseil de
Communauté d'élire les membres au Conseil d'Administration du CIAS comme suit:

- ARMENGAUD Véronique
BOUSQUET Robert

- CABROL André
BAILLY Pierre

Entendu le rapport du Président,
Résultat du vote: Adopté
Votants: 37
Pour:37

18. Cession de l'autorisation relative à l'EPHAD Saint Vincent de Paul et à la reprise de sa gestion par le
Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS)

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil que la création d'un Centre Intercommunal d'Action
Sociale (CIAS) a été décidée par délibération du Conseil communautaire du 28 septembre 2021 et ce à
compter du 1 janvier 2022.
En effet, la Communauté de communes dispose d'une compétence d'intérêt communautaire en matière
d'action sociale.
Cette compétence porte notamment sur la « gestion de la maison de retraite Saint Vincent de Paul à Lacaune
» et sur « la gestion de la résidence spécialisée Saint Vincent de Paul à Lacaune (établissement d'accueil pour
personnes handicapées vieillissantes) ».
La création du CIAS a notamment été motivée par le souci de lui confier la gestion de ces deux établissements
médico-sociaux.
Le renouvellement de l'autorisation de I'EPHAD Saint Vincent de Paul a été opéré par arrêté conjoint du 3
janvier 2017 de l'ARS et du Département du TARN.
Il convient de transférer la gestion de ces établissements médico-sociaux au CIAS de la communauté de
communes auxquels ils seront désormais rattachés. Ce transfert est opéré au moyen d'une cession de
l'autorisation délivrée conjointement par le Département et l'Etat.
Pour être effective, cette cession devra obtenir l'accord de ces deux autorités compétentes (CASF, art. L.313-
1). Le dossier de demande de cession de l'autorisation doit comporter l'extrait des délibérations de l'organe
délibérant du cédant relatif à cette cession.
Monsieur le Président propose en conséquence au conseil communautaire de prendre la décision de céder
l'EPHAD Saint Vincent de Paul au CIAS de la communauté de communes et de lui confier la reprise de sa
gestion à compter du 1 janvier 2022.
Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer.
Résultat du vote : Adoptée
Votants: 37
Pour:37

19. Cession de l'autorisation relative à la résidence St Vincent de Paul et reprise de sa gestion par le Centre
Intercommunal g'Action Sociale (CIAS)

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil que la création d'un Centre Intercommunal d'Action
Sociale (CIAS) a été décidée par délibération du Conseil communautaire du 28 septembre 2021 et ce à
compter du 1 janvier 2022.
En effet, la Communauté de communes dispose d'une compétence d'intérêt communautaire en matière
d'action sociale.
Cette compétence porte notamment sur la « gestion pela maison de retraite Saint Vincent de Paul à Lacaune
» et sur « la gestion de la résidence spécialisée Saint Vincent de Paul à Lacaune (établissement d'accueil pour
personnes handicapées vieillissantes) ».



La création du CIAS a notamment été motivée par le souci de lui confier la gestion de ces deux établissements
médico-sociaux.
La Résidence spécialisée Saint Vincent de Paul a été autorisée le 26 septembre 2012 par arrêté conjoint de
l'ARS et du Département du TARN.
li convient de transférer la gestion de ces établissements médico-sociaux au CIAS de la communauté de
communes auxquels ils seront désormais rattachés. Ce transfert est opéré au moyen d'une cession de
l'autorisation délivrée conjointement par le Département et l'Etat.
Pour être effective, cette cession devra obtenir l'accord de ces deux autorités compétentes (CASF, art. L.313-
1). Le dossier de demande de cession de l'autorisation doit comporter l'extrait des délibérations de l'organe
délibérant du cédant relatif à cette cession.
Monsieur le Président propose en conséquence au conseil communautaire de prendre la décision de céder
la Résidence spécialisée Saint Vincent de Paul au CIAS de la communauté de communes.
Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer.
Résultat du vote : Adopté
Votants: 37
Pour:37

20. Approbation des Statuts du Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS]
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil que la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc que la création d'un Centre Intercommunal d'Action Sociale
(CIAS) a été décidé par délibération du Conseil communautaire du 28 septembre 2021 et ce à compter du.1
janvier 2022.
L'organisation et le fonctionnement du CIAS sont fixés par le code de l'action sociale et des familles (CASF),
par le code général des collectivités territoriales (CGCT) et par le règlement intérieur qui est approuvé par le
conseil d'administration du CIAS (CASF, art. R.123-19).
Toutefois, je vous propose d'approuver des statuts venant rappeler et préciser certaines dispositions du CASF
et du CGCT.
Monsieur le Président donne lecture du projet de statuts et invite le Conseil communautaire à approuver les
dits statuts tel qu'annexés à la présente délibération.
Résultat du vote:Adopté
Votants: 37
Pour:37

21. Questions diverses

Monts de La une Montagne
du Haut Languedoc


